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I. Introduction

Dans le cadre des activités de promotion approuvées par le Conseil des Membres du 

Conseil oléicole international (COI), le Secrétariat exécutif (SE) a prévu d’accorder des 

subventions en vue de financer des programmes nationaux de promotion de la 

consommation locale d’huile d’olive et d’olives de table dans ses pays membres. Il 

peut s’agir de programmes annuels ou pluriannuels d’une durée maximale de quatre 

ans. 

Les propositions (y compris les annexes et les documents justificatifs) doivent être 

soumises au plus tard le 1 septembre 2024, uniquement par voie électronique, au 

moyen du formulaire disponible ici. 

Ce guide a été élaboré afin d’aider les candidats à compléter le formulaire et à 

résoudre tout problème rencontré. Les candidats peuvent également s’adresser au 

COI par mail à l’adresse suivante : prom@iocorg.org pour toute question relative à 

la soumission de leurs demandes de subvention. 

Veuillez noter que le formulaire ne pourra pas être envoyé s’il n’a pas été complété 

correctement et que les titres/sections portant un astérisque doivent être 

obligatoirement renseignés. 

https://documents.internationaloliveoil.org/rw/aW9jX3Byb21vdGlvbmFsX3Byb2dyYW1tZXM%3D
mailto:prom@iocorg.org
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II. Guide Pratique

-Mentionner un titre clair décrivant le type
d’action ou du programme.

-Indiquer le nom officiel de l’organisme
demandeur.
-Préciser si le demandeur est un organisme
du secteur public ou un organisme du
secteur privé à but non lucratif.

-Forme juridique officielle (ne pas remplir si
le demandeur est une personne physique).

-Personne morale : répondre oui ou non.
Si la réponse est non, indiquer le nom du
représentant habilité à signer les contrats
et à participer aux procédures judiciaires.

-Numéro d’enregistrement de l’entité (ne
pas répondre si le demandeur est un
organisme du secteur public). Dans le cas
des personnes physiques, le demandeur
doit indiquer son numéro de carte
d’identité ou de passeport.

-Numéro de TVA (le cas échéant).
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-Indiquer le nom de la personne de contact
responsable de la proposition et tous les
détails demandés.

-Indiquer le nom du représentant légal
(autorisé à signer le contrat) et tous les détails
demandés.

-Mentionner toute autre information 
pertinente.

-Indiquer les coordonnées bancaires 
complètes du bénéficiaire. 
-Vérifier que les coordonnées bancaires sont
correctes.

-Le programme et les actions proposés 
doivent avoir comme objectif primordial la 
stratégie marketing et la promotion de l’huile 
d’olive et des olives de table (voir les 
exemples fournis).
-Préciser si le programme est approuvé par le 
chef de délégation du pays membre du COI 
dont le demandeur est ressortissant.
-Mentionner le type de programme, le pays 
membre et les dates de début et de fin du 
programme. 

-Les programmes ou actions doivent se 
dérouler obligatoirement APRÈS la signature 
de la convention par le bénéficiaire et le COI.
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-Fournir une description complète du 
programme global, l’objectif, la stratégie, la 
cible et les thèmes visés, ainsi que les 
principaux messages à communiquer. 

 

-Préciser et, si possible, quantifier l’impact 
anticipé du programme en termes de résultats 
attendus, ainsi que les outils utilisés pour 
évaluer l’impact et les résultats du 
programme. 

 

 

- Télécharger le fichier Excel qui apparaît dans 
le formulaire. Compléter soigneusement à la 
fois le tableau synthétique et les tableaux 
annuels détaillés du budget. Veuillez noter 
que : 
Si des experts ou des conférenciers 
participent à une activité, leurs honoraires ne p 
euvent excéder 200 € par expert et par jour 
et leurs indemnités ne peuvent excéder les 
montants fixés pour les fonctionnaires du COI. 
Les barèmes établis pour chaque pays sont 
disponibles sur demande au Secrétariat 
exécutif. 
Dans le cas de demandes de subventions pour 
des cours et des séminaires, une subvention 
peut être demandée au COI pour les dépenses 
des conférenciers, mais pas pour les dépenses 
des participants. 
-Tous les montants doivent être indiqués 

en EURO. Le taux de change sera calculé à la 
date de la facture de l’activité au taux publié 
sur le site Internet de la Commission 
européenne 
(https://ec.europa.eu/info/fundingtenders/pro 
cedures-guidelines-tenders/information- 
contractors-andbeneficiaries/exchange-rate- 
inforeuro_es). 

https://ec.europa.eu/info/fundingtenders/procedures-guidelines-tenders/information-contractors-andbeneficiaries/exchange-rate-inforeuro_es
https://ec.europa.eu/info/fundingtenders/procedures-guidelines-tenders/information-contractors-andbeneficiaries/exchange-rate-inforeuro_es
https://ec.europa.eu/info/fundingtenders/procedures-guidelines-tenders/information-contractors-andbeneficiaries/exchange-rate-inforeuro_es
https://ec.europa.eu/info/fundingtenders/procedures-guidelines-tenders/information-contractors-andbeneficiaries/exchange-rate-inforeuro_es
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-Pour certifier les critères d’exclusion, de 
sélection et d’attribution, télécharger les 
annexes et les documents justificatifs 
mentionnés dans l’appel. Ces documents 
doivent être signés, datés et soumis dans 
l’une des cinq langues officielles du COI 
(anglais, arabe, espagnol, français et italien). 

 

 

Les organismes publics et les organisations 
internationales sont dispensés de soumettre 
les documents justifiant leur capacité 
économique et financière (critères de 
sélection), mais ils devront soumettre un 
document certifiant qu’ils sont un organisme 
public ou une organisation internationale. 


